
Ose l’alternance !

Apprends ton métier avec des pros !

Plus de 80 métiers à ta portée 
en province de Luxembourg

Année scolaire 2018-2019

CEFA Sud-Luxembourg
Rue des Fossés, 22
6760 VIRTON
063/60.83.10
cefa.sudlux@skynet.be
www.pierrard.be/cefa-sudlux

CEFA Libramont 
Rue du Pressoir, 8
6800 LIBRAMONT
061/26.09.20
cefa@icalibramont.be
cefa-libramont.be

CEFA Nord-Luxembourg 
Avenue de la Gare, 12
6600 BASTOGNE 
061/21.66.68
cefanl.bastogne@gmail.com
www.cefanl.be

CEFA Marche
Chaussée de Rochefort, 127 
6900 MARLOIE
084/31.41.12
cefa@elmarche.be
www.enseignementlibremarche.be   

CEFA INDSE Bastogne
Rue Gustave-Delperdange, 12
6600 BASTOGNE 
061/21.53.51
cefa@indse.be 
www.cefabastogne.eu

CEFA ITELA Arlon
Chemin de Weyler, 2
6700 ARLON
063/23.02.26
arlon@cefaitela.be
www.cefaitela.be

IFAPME - Centre de cours
Rue de la Scierie, 32
6800 LIBRAMONT-CHEVIGNY
061/22.33.36
0800/90 133
lux@ifapme.be

IFAPME - Centre de cours
Avenue Général-Patton, 10
6700 ARLON
063/22.74.19
0800/90 133
lux@ifapme.be

IFAPME - Centre de cours
Avenue de France, 6
6900 MARCHE-EN-FAMENNE
0471/55.99.94
lux@ifapme.be

IFAPME - Service de tutelle
Rue de la Scierie, 15
6800 LIBRAMONT 
061/23.95.01 
service.libramont@ifapme.be
www.ifapme.be

IFAPME - Service de tutelle
Avenue de la Gare, 57 
6700 ARLON
063/22.48.24
service.arlon@ifapme.be
www.ifapme.be

La formation alternée au Forem
061/28.02.60
0800/93 947
serviceclientele.luxembourg@forem.be 
www.leforem.be

Les aides de l’AViQ
061/22.85.10
0800/16 061
br.libramont@aviq.be 
www.aviq.be

OFFA - Office Francophone de la Formation en Alternance
Avenue Herrmann-Debroux, 15A
1160 AUDERGHEM
02/674.29.59 
info@offa-oip.be
www.offa-oip.be

Une question sur l’alternance ?

Les coordonnées des centres
Avec le soutien et le partenariat des secteurs
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Ose l’alternance !
Le contrat d’alternance

• Un contrat d’alternance à temps plein signé 
par un patron et un apprenant.

• Un plan de formation en lien avec un 
métier.

• Une rétribution mensuelle progressive (de 
270 euros à 510 euros) avec le maintien des 
allocations familiales.

• 4 semaines de congés légaux et 
4 semaines de vacances scolaires.

• 3 à 4 jours en entreprise et 1 à 2 jour(s)
à l’école / en centre de formation chaque 
semaine.

• Le CAI (contrat d’apprentissage 
industriel) existe toujours dans plusieurs 
secteurs d’activité.

La certification
Dans les CEFA : 

• En article 49, les mêmes certifications 
d’études (CESS) et de qualification que dans 
l’enseignement de plein exercice. 

• En article 45, un certificat de qualification.

A l’IFAPME :
• Les certificats d’apprentissage et les 

diplômes « chef d’entreprise » délivrés au 
terme des formations sont reconnus et 
homologués par le ministère de la 
Communauté Française. 

• Le certificat de qualification de 
l’enseignement est également délivré pour 
une dizaine de métiers en apprentissage.

Des sacrés +
• Tu peux obtenir une ou 

plusieurs prime(s) sous 
certaines conditions.

• Tu bénéficies d’un 
accompagnement 
individualisé et 
personnalisé tout au long de 
ta formation.

D’autres possibilités 
d’alternance

• Si tu as plus de 18 ans, tu as accès, sous certaines 
conditions, à la formation « chef 
d’entreprise » de l’IFAPME.

• Tu as de 18 à 25 ans, tu es demandeur d’emploi 
et tu remplis certaines conditions, tu peux 
accéder à la formation alternée du Forem.

• Si tu as plus de 18 ans et si ton handicap te pose 
problème dans ta formation, l’AViQ peut 
intervenir dans le volet « entreprise » de la 
formation en termes de conseil et de contrat 
particulier.

• L’enseignement spécialisé organise la 
formation en alternance.

• Le volet « entreprise » peut se faire dans un
pays frontalier via un contrat de travail.

SERVICES
• Courtier d’assurances 
• Agent immobilier 
• Expert en biens immobiliers

Le public cible
• De 15 ans accomplis à 25 ans.
• Il est obligatoire d’avoir suivi     

2 années distinctes de 
l’enseignement secondaire 
(pas d’obligation de réussite).

• Inscription possible à tout 
moment de l’année scolaire.


